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1. Introduction 

1.1 Parcours inclusifs des élèves en situation de handicap et 
positionnement de AGESH 

1.1.1 Suivi du parcours inclusif 

Ce diagramme présente le parcours d’un élève en situation de handicap. 
 

 

1.1.2 Outils mis à disposition de l’ERSEH dans AGESH 
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1.2 Consentement, CNIL et dossier minimal 

Le consentement est la base légale prévue par le RGPD sur laquelle se fonde le traitement de 

données AGESH. Il assure aux personnes concernées un contrôle fort sur leurs données, en 
leur permettant de : 
 

• comprendre le traitement qui sera fait de leurs données 
• choisir sans contrainte d’accepter ou non ce traitement 

• changer d’avis librement. 
 
Le recueil du consentement des personnes par l’ERSEH, autorise le traitement de leurs 

données par le responsable du traitement. Dans le cas où il existe un risque sérieux sur la 
protection des données et qui nécessite un plus haut degré de contrôle de l’individu un 

consentement explicite est requis. C’est le cas pour le traitement de données sensibles comme 
dans l’application AGESH. 
 

Les responsables légaux qui s’interrogent sur la protection des données de l’enfant dont ils 
ont la responsabilité et sur les risques liés à ce traitement peuvent se rapprocher de la 

Déléguée à la protection des données (DPD) qui leur donnera les éléments nécessaires à un 
choix éclairé et notamment les garanties de protection des données et les bénéfices qu’ils 
peuvent attendre du traitement de leurs données avec l’accélération des délais du traitement 

de leur dossier par l’optimisation de la gestion par un procédé informatisé. 
 

Dans le cas où les responsables légaux refusent de donner leur consentement, l’ERSEH peut 
renseigner une partie du dossier d’un élève afin de permettre au service gestionnaire des 
AESH de saisir les accompagnements. Ce document a pour but de vous présenter : 

 
 les données autorisées à être saisies dans AGESH et qui constituent le « dossier minimal » 

 les interfaces et l’alerte CNIL 
 

1.2.1 Données autorisées à la saisie sans consentement   

 
En absence de consentement, les données sensibles ne sont pas traitées et seules les données 

considérées comme non sensibles sont autorisées à la saisie. 

1.2.1.1 Restrictions pour l’état civil 

 

Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 
être saisie 

Identité de l’élève Situation de l’élève 

Les établissements de rattachement 

GEVA-Sco 1ere demande Données liées à l’enquête 3 et 12 
 Autres accompagnements Données aux enquêtes 3 & 12 

 État d’avancement du PPS 
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1.2.1.2 Restrictions pour les proches ou représentants légaux 

En absence de consentement, seuls les représentants légaux ayant l'autorité parentale 
devront être saisis. Ceux ayant perdu l’autorité parentale ou ne l’ayant pas, ne devront pas 

être saisis. 
 

Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 
être saisie 

Proche ayant l’autorité parentale Supprimer les proches ayant perdu l’autorité 
parentale 

Identité du proche  

Adresse postale  

Numéro de téléphone  

 

1.2.1.3 Restrictions pour la scolarisation de l’élève 

En absence de consentement, seules les informations non-liées au handicap présentes dans 

la scolarisation devront être saisies. Les données liées au handicap (voir tableau ci-dessous) 
présentes dans la scolarité ne devront pas être saisies. 

 

Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 

être saisie 

Type de scolarisation (principale ou 

pas) 

Modalité de scolarisation :  

 Dispositif ULIS 

Date de début et date de fin Le type d’ULIS 

Etablissement de scolarisation Le dispositif ULIS spécifique, pour les 
établissements ayant plusieurs dispositifs en 

place. 

Seules les modalités de 

scolarisations suivantes : 
 Ordinaire 

 Autres  
 Ordinaire avec appui d’un 

enseignant spécialisé 

L’aménagement spécifique pour l’élève au sein 

de l’établissement – case à ne pas cocher 

 

1.2.1.4 Restrictions pour les partenaires 

 
En absence de consentement, seuls les partenaires de type « Scolaires » pourront être 

associés au dossier de l’élève. Les autres types de partenaires (voir tableau ci-dessous) 
intervenant dans l’accompagnement de soins ou le suivi du dossier autre que scolaire ne 
pourront pas être associés au dossier. 
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Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 

être saisie 

Association des partenaires de type : 
 Scolaires 

Type de partenaire ne pouvant être associé au 
dossier :  

 Libéral 
 Structure 
 CIO 

 MDPH 
 ASE 

 PEJS 

 

1.2.1.5 Restrictions pour les ESS  

 
En absence de consentement, seuls la date, le lieu et l’heure pourront être saisis. Les autres 

informations (voir tableau ci-dessous) liées à l’ESS ne pourront pas être saisies. 
 

Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 
être saisie 

Date Ne pas inviter les participants de type : 

 Libéral 
 Structure 
 CIO 

 MDPH 
 ASE 

 PEJS 

Heure de début et de fin  PPS à réévaluer 

Lieu Suivi des documents 

Edition du GEVA-Sco  

Participants de type : 
 Établissement de scolarisation 

 Représentants légaux ayant 
l’autorité parentale 

 

 

1.2.1.6 Restrictions pour les décisions 

 

En absence de consentement, seules les décisions du type « aide humaine » limitées au 
nombre d'heures pourront être saisies. Afin que les gestionnaires AESH puissent mettre en 

place les accompagnements dans AGESH.  
 

Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 
être saisie 

Décisions du domaine : 
 Aide humaine 

Ne pas saisir les décisions du domaine : 
 Orientation scolaire 

 Orientation médico-sociale 
 Matériel pédagogique adapté 

Date de la CDAPH Activités des personnels chargés de l’aide 
humaine (les cases à cocher) 
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Information autorisée à la saisie Information ne devant absolument pas 

être saisie 

Date de début et de fin Ne pas saisir le type de temps 

d’accompagnement humain (enquête 3 & 12) 

Nombre d’heures en milieu ordinaire  

Nombre d’heures en périscolaire  

1.2.2 Paramétrage général : Dossier minimal activé 

Dans ce cas, le paramétrage général de AGESH empêche automatiquement la saisie des 
données qui nécessitent le consentement. 

 
Si vous avez saisi des informations qui nécessitent le consentement et que le paramétrage 

général « dossier minimal » est activé, un message d’alerte s’affiche lorsque vous enregistrez 
la fiche de synthèse. 
 

 
 
Avec le paramétrage « dossier minimal » activé, tous les champs nécessitant le consentement 

ne sont plus accessibles à la saisie. 
 

 

1.3 Glossaire 

 A.S.H. Adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés 

 E.S.S. Équipe de suivi de scolarisation 
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 E.E. Équipe éducative 

 P.P.S. Parcours personnalisé de scolarisation 
 GEVA-Sco Guide d'évaluation des besoins de compensation en matière de 

scolarisation 
 M.D.P.H. Maison départementale des personnes handicapées 
 C.D.A.P.H. Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées 

 A.E.S.H. Accompagnant des élèves en situation de handicap 
 C.D.O.E.A. Commission départementale d’orientation vers les enseignements adaptés 

 F.I.N.E.S.S. Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
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2. Les 3 sortes d’établissements 

Les établissements scolaires se retrouvent à 3 emplacements différents dans le dossier d’un 
élève. Dans la grande majorité des cas, c’est le même établissement. 

2.1 Établissement de secteur 

Il est le lien entre un élève et son ERSEH, c'est la raison pour laquelle cette donnée est 

obligatoire. 
 
Conséquences : 

 Il est demandé lors des transferts de dossier. 

 Si le périmètre de votre secteur est modifié, c’est à votre IEN-ASH de le mettre à jour. 
 

Un établissement de secteur peut être un établissement scolaire du 1er ou du 2nd degré, ou un 
établissement sanitaire disposant d'une unité d'enseignement. 

2.2 Scolarisation (établissement scolaire) 

Dans AGESH, un élève est scolarisé dans un, voire deux établissements. Chaque scolarisation 

est caractérisée par des données obligatoires : 
 

 le type de scolarisation 
 une période  
 une modalité  

 une classe 
 un niveau 

 une quotité 
 s’il s’agit d'un dispositif UPE2A 
 s’il y a aménagement spécifique pour l'élève au sein de l'établissement. 
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2.3 Établissement scolaire de référence 

Dans la fiche élève, on retrouve aussi "l'établissement scolaire de référence" avec 

l'information "Inscription inactive". 
 
Source : http://www.education.gouv.fr/cid2636/questions-reponses-2006.html 
 

Que signifie la notion d'école ou d'établissement scolaire de référence pour un élève handicapé ? 
Tout enfant handicapé est inscrit dans l'établissement scolaire ordinaire le plus 
proche de son domicile, dans lequel se déroulerait sa scolarité compte tenu de son âge, si 

elle ne faisait l'objet d'aucune décision par la Commission des droits et de l'autonomie 
(C.D.A.). Cet établissement constitue son "établissement scolaire de référence" et le reste 

dans le cas où le projet personnalisé de scolarisation rend nécessaire son inscription dans un 
autre établissement (recours à un dispositif adapté ou scolarisation dans un établissement 
scolaire proche de l'établissement sanitaire ou médico-social). L'établissement scolaire de 

référence peut être une école publique maternelle ou élémentaire, un établissement public 
local d'enseignement, un établissement d'enseignement placé sous l'autorité du ministère 

chargé de l'agriculture, un établissement scolaire privé sous contrat. 

http://www.education.gouv.fr/cid2636/questions-reponses-2006.html
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Le parcours de chaque élève en situation de handicap se déroule prioritairement dans les 

établissements scolaires de référence successifs qu'il est amené à fréquenter au long de sa 
scolarité. Mais ce parcours peut toutefois inclure un autre établissement scolaire, au cas où le 

projet personnalisé de scolarisation de l'élève (élaboré par l'équipe pluridisciplinaire 
d’évaluation et décidé par la C.D.A.) rend nécessaire le recours à un dispositif adapté que son 
établissement scolaire de référence n'offre pas. L'élève est alors administrativement inscrit 

dans cet autre établissement, dans les effectifs duquel il est comptabilisé. Toutefois, il garde 
un lien particulier et indissoluble avec son établissement scolaire de référence qui reste 

explicitement mentionné comme tel dans le projet personnalisé de scolarisation, sous la forme 
d'une « inscription inactive » au sein de celui-ci, au maintien de laquelle veille l'enseignant 
référent. 

 

 
 
Dans AGESH, vous retrouvez ces notions dans la fiche élève. Elles sont facultatives. 
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3. Initialisation du vivier 

Remarque : Cette section est dédiée uniquement à l’initialisation du vivier d’un secteur et du 
menu associé. Tous les autres menus sont expliqués dans la suite du guide. 

3.1 Menu vivier 

Le menu d’initialisation du vivier n’est accessible que si le vivier est vide. 

 

 

3.2 Import du vivier 

Il existe 2 fichiers pour initialiser un vivier : 

 
 le fichier simple 

 le fichier enrichi : cette fonctionnalité est paramétrable selon le choix retenu par 
certaines académies – il se peut donc que cette option ne soit pas présente. 

 

Ils sont téléchargeables depuis le menu « vivier ». 
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3.2.1 Import depuis le fichier simple 

Le fichier d’import simple liste les 5 données requises (sexe, nom, prénom, date de naissance 
et établissement de secteur) ainsi que quelques informations facultatives (établissement 

scolaire de référence, inscription inactive, date de l’équipe éducative et le numéro de dossier 
MDPH). 
 

 
 

Certaines cellules ont des valeurs restreintes qui ne peuvent être saisies qu’à partir du menu 
déroulant. La liste des établissements de secteur a été définie lors du paramétrage de votre 
secteur.  

3.2.2 Import depuis le fichier enrichi 

Le fichier enrichi permet d’importer des informations supplémentaires telles que : 

 
 scolarisation principale (et secondaire si nécessaire) pour l’année en cours  
 proches 

 décisions (jusqu’à 5) 
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4. Page d’accueil, menus et sous-menus 

4.1 Page d’accueil 

Après authentification, la page d’accueil présente différentes fonctionnalités. 

 
 Les menus 

o Accueil 
o Menus contextuels liés à l’élève sélectionné 
o Partenaires 

o Référentiels 
o Agenda 

o Transferts 
o Editions 
o Mon compte 

o FAQ 
 Le vivier d’élève avec 

o des filtres 
o le tableau des élèves 

 Les boutons 

o ajouter un élève 
o rechercher un élève 

 La légende des lettres et des codes couleurs utilisées pour les ESS et le PPS. 
 

 
Partie haute de la page d’accueil du vivier d’un ERSEH 
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Partie basse de la page d’accueil du vivier d’un ERSEH 

Liste des préconisations pliée (par défaut) 

Liste des préconisations dépliée 

4.2 Menu contextuel « élève » 

Dès lors qu’un élève a été sélectionné (pour ajouter une ESS, suite à une consultation de la 
fiche de synthèse, …), un menu contextuel, lié à cet élève apparaît. 
 

 
Liste des menus sans le menu contextuel 
 

 
Liste des menus avec le menu contextuel 

 
Les sous-menus du menu contextuel permettent d’accéder aux éléments de l’élève : 
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 fiche de synthèse 

 coordonnées de l’élève ainsi qu’à celles de ses proches 
 partenaires 

 ESS 
 PPS 
 Scolarisations 

 Accompagnements de soins 

 

4.3 Sous-menus 

Il existe 3 menus dotés de sous-menus. 
 

 Le menu « Référentiels » 
o Établissements 

o Structures 
 

 
 

 Le menu « Éditions » 
o Liste des Enseignants référents 

o Partenaires de soins et élèves associés 
o Liste des documents en attente 
o Élèves et troubles 

o Décisions en cours 
o Liste des anomalies 

o Liste des dossiers par référent MDPH 
o Liste des dossiers par gestionnaire AESH 
o Liste des vœux 

o Liste accompagnants AVS en cours / à venir 
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 Le menu « Mon compte » avec : 

o Mes coordonnées 
o Mes établissements 
o Mes outils 

o Mes alertes 
o Mes messages 
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5. Gestion du vivier 

Le vivier des élèves est composé de 3 zones : les filtres, la liste des élèves et les boutons. 

5.1 Filtres 

Les filtres permettent d’afficher une partie ou la totalité des élèves dans le tableau du vivier. 
 

 Tous / Actifs / Clôturés / Gelés : affiche tous les dossiers selon l’état sélectionné ; 
o Un dossier est considéré comme actif dès lors qu’il n’est pas clôturé ou gelé 
o La clôture ou le gel d’un dossier se fait dans la fiche de synthèse de l’élève 

o Un dossier est clôturé quand celui-ci n’a plus lieu d’être dans AGESH 
o Un dossier peut être gelé afin d’indiquer aux différents acteurs que l’élève est 

indisponible pour une durée indéterminée 
 Année scolaire en cours / Année scolaire prochaine : simule l’affichage de la liste des 

élèves pour l’année scolaire à venir en fonction des informations renseignées ; 

 Filtre PPS et filtre ESS : permettent d’afficher un ou plusieurs états souhaités ; 
 Filtre sur la date de naissance : permet de filtrer selon les dates de naissance pour une 

période donnée ; 
 Le nombre de lignes par page du tableau : paramétré par défaut à 10 lignes ; 
 Chaque colonne du vivier peut être elle aussi filtrée. 

 
Attention : un nombre de lignes affichées élevé peut entraîner des ralentissements. 

 

 

5.2 Liste des élèves 

Le vivier est composé de 7 colonnes : 
 

 identité de l’élève, avec nom, prénom et identifiant DGESCO produit lors de la 
génération du fichier d’enquête 3&12  

 date de naissance de l’élève 
 scolarité de l’élève 
 3 dernières E.S.S. 

 décisions du P.P.S. en cours et à venir 
 accompagnements de soins 

 accès rapides 
o fiche de synthèse 
o P.P.S. 

o liste des proches 
o liste des scolarités 

o liste des accompagnements de soins 
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o liste des E.S.S. 

o transfert du dossier 

5.3 Boutons d’ajout et de recherche 

Deux boutons permettent : 
 

 d’ajouter un élève au vivier 
 de rechercher un élève  

 

 

5.3.1 Ajout d’un élève 

Pour ajouter un élève, il faut renseigner dans un premier temps le nom et le prénom de l’élève. 
 

 
 

Deux cas de figure peuvent alors se produire : 

 Cas 1 : il n’existe pas d’élève avec cette identité 
 Cas 2 : il existe un élève avec le même nom et le même prénom dans un autre secteur 

S’il existe un élève avec les mêmes {nom + prénom}, il est alors possible de demander le 
« transfert ». 

Si le ou les élèves retrouvé(s) ne correspondent pas à l’élève à ajouter ou si le système ne 
trouve pas d’élève, l’utilisateur accède aux interfaces de création d’une fiche élève. 
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5.3.1.1 Cas 1 : Il n’existe pas d’élève avec cette identité 

Dans le cas où la recherche s’avère infructueuse (aucun élève avec les mêmes {nom + 

prénom} / les élèves proposés ne correspondent pas à celui recherché), l’écran de création 
d’un élève apparaît. 
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5.3.1.2 Cas 2 : il existe un élève avec le même nom et le même prénom dans un autre secteur 

Dans ce cas, le système propose de faire une demande de transfert. Il faut alors renseigner 
l’établissement de secteur auquel sera rattaché cet élève, la raison de cette demande de 
transfert et la date d’effet de la fermeture pour la scolarisation principale. 

 
Note : Les demandes de transfert ainsi que leur suivi se retrouvent dans le menu transfert 

dont le fonctionnement est expliqué plus bas dans le guide. 
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5.3.2 Recherche d’un élève 

La recherche d’un élève permet de consulter son dossier. La recherche se fait en saisissant le 

nom et le prénom de l’élève recherché. 
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5.4 Dossier clôturé ou gelé 

5.4.1 Dossier gelé 

Un dossier gelé reste modifiable mais la mention « DOSSIER GELE » s’affiche. 
 
Cette information permet d’indiquer une indisposition temporaire de l’élève (vacances, 

hospitalisation). 
 

 

5.4.2 Dossier clôturé 

Un dossier clôturé reste présent dans votre vivier mais il n’est plus possible de le modifier. 
 

Cette information concerne les élèves qui ne sont plus gérés par l’ERSEH (déménagement, 
décès) et dont les dossiers ne peuvent être supprimés car d’autres informations sont liées 

(accompagnement, campagne de vœux).  
 

 

5.5 Identifiant DGESCO 

Lors de l’extraction en vue des enquêtes 3&12 de la DGESCO, le système génère un fichier 

anonyme. Ensuite, à l’importation des données sur la plateforme de la DGESCO, certains 
enregistrements peuvent apparaitre en anomalie. 
 

L’identifiant DGESCO vous permet de faire le lien entre la ligne présentant l’anomalie et l’élève 
concerné. Ainsi, un identifiant « 1dxxx » correspondra à la ligne « xxx » du fichier généré pour 

le 1er degré. Dans certains cas, l’élève ne sera pas extrait. Si tel est le cas, l’identifiant DGESCO 
apparaît en rouge et mentionne l’anomalie pour laquelle il n’a pas extrait l’élève. 
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5.6 Transfert de dossier 

Si vous savez qu’un élève quitte votre secteur, vous avez la possibilité de transférer son 

dossier. Cette opération est immédiate. 
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6. Gestion d’un élève 

Dès lors que l’on accède à une partie du dossier d’un élève, un menu contextuel apparaît. 
 

 
 
Ce menu permet d’accéder à : 

 
 la fiche de synthèse 

 les coordonnées de l’élève et de ses proches 
 les partenaires liés à l’élève 
 l’ensemble des ESS 

 le PPS (décisions et préconisations) 
 les scolarisations 

 les accompagnements de soins 

6.1 Fiche de synthèse 

Il est possible d’accéder à la fiche de synthèse d’un élève depuis le vivier ou depuis le menu 
contextuel. 

 

 
 

La fiche de synthèse est composée de 6 encarts distincts qui affichent les données valides à 
la date du jour : 

 
 des informations liées à l’élève 

o informations techniques 
o fiche d’identité 
o informations liées à son dossier MDPH 

o informations liées à l’équipe éducative 
o données spécifiques pour les enquêtes 3&12 de la DGESCO 

 des actions 
o modifier la fiche de synthèse 
o clôturer le dossier de l’élève 
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o geler le dossier de l’élève 

o supprimer toutes les données liées à cet élève 
 

 

 
 

Concepts et règles de gestion sur l’état d’un dossier :  
 

- On « gèle » un dossier dans le cas où un élève est temporairement absent. 



 AGESH Guide ERSEH 28  

 

Version AGESH associée : 6.3  

- On « clôture » un dossier quand l’élève n’est plus géré au sein de AGESH mais que l’on 
souhaite conserver pour une courte durée (3 ans) les informations saisies dans le cas où 

l’élève serait à nouveau géré dans l’application. 
- On « supprime » un dossier dès lors qu’il n’y a plus de raison de conserver les données. 

 

 

A propos des notes : celles-ci ne doivent contenir que des informations professionnelles. Lors 
d’un transfert, les notes seront automatiquement supprimées. 

 
 Les scolarités 

 

 
 

 Les affectations ULIS 
 

 
Avec 

 

 
Sans 

 Les accompagnements de soins 
 

 
 

 La dernière ESS avec la date, le lieu, les participants et les besoins réévalués ainsi que 

la possibilité de gérer cette ESS ou d’en ajouter une nouvelle 
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 La / les décision(s) et la possibilité d’accéder au contenu du PPS 
 

 
 

 Les préconisations ainsi que la possibilité d’en ajouter une nouvelle et de modifier ou 

supprimer les préconisations existantes 
 

 
 

 Une carte sur la situation de l’élève 
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6.2 Élève et proches 

Sont considérés comme « proches » : 

 
 l’élève 
 les parents 

 la famille d’accueil 
 autres cas (tuteurs, …) 

 

 
 

6.2.1 Ajout d’un proche 
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6.2.2 Remarques 

 Il est possible d’activer un proche inactif et inversement de désactiver un proche actif. 

 Un proche qui a été désactivé ne sera plus proposé comme participant lors de la création 
d’une ESS. 

 Le bouton « afficher les proches inactifs » permet de consulter les proches qui ont été 

désactivés. 
 Il est possible de recopier une adresse postale déjà saisie. 

 L’adresse électronique est utilisée pour l’envoi des invitations à l’ESS. 
 Il n’est possible de saisir qu’un seul proche de type « élève ». 

6.3  Les partenaires 

Cette interface est facultative pour la gestion du dossier de l’élève. 
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6.3.1 Ajout d’un partenaire 

 

 
 

6.3.2 Remarques 

 Les partenaires ajoutés à un élève seront ensuite proposés comme participant aux ESS. 

 Il est possible de lier un partenaire à un élève depuis la liste des partenaires 

6.4 E.S.S. 

La liste des E.S.S. permet d’afficher l’ensemble des équipes de suivi ainsi que d’éditer le GEVA-
Sco associé. 
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6.4.1 Gestion d’une ESS 

Le fonctionnement des ESS dans AGESH est expliqué dans le paragraphe dédié « Gestion 
d’une ESS ». 
 

6.4.2 Édition du GEVA-Sco réexamen 

L’édition du GEVA-Sco réexamen généré reprend le maximum d’informations renseignées 

dans AGESH et pré-renseigne les pages 1, 2 et 8.  

6.5 Suivi du PPS 

Le suivi du P.P.S. contient l’ensemble des décisions en cours et passées retenues par la 
CDAPH. 
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Le fonctionnement du PPS est expliqué dans le paragraphe dédié « Gestion du PPS ».  
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6.6 Scolarisations 

 
 
L’historique de la scolarisation affiche les établissements scolaires que l’élève a fréquentés. 

6.6.1 Ajout d’une scolarisation 

Selon l’établissement sélectionné, les troubles, la modalité proposé peut varier. 
 

Les exemples ci-dessous détaillent les différents cas de figure possibles. 
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6.6.2 Scolarisation avec appui d’un dispositif ULIS 

Lors de la sélection de « Dispositif ULIS » dans modalité de scolarisation, le type d’ULIS est 
automatiquement renseigné si l’établissement sélectionné n’en a qu’un. Dans le cas où 

plusieurs dispositifs ULIS sont associés à cet établissement, il faut alors spécifier le type de 
spécialité. 
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Alors s’affiche la liste des dispositifs disponible pour le type sélectionné. 
 

 

6.6.3 Scolarisation au sein d’une unité d’enseignement externalisée 

La saisie d’une scolarité avec une modalité « unité d’enseignement externalisée » est 
contrôlée. 

 
Ce référentiel est renseigné par les IEN ASH. 

 
Il faut d’abord sélectionner l’établissement médico-social. Si une unité d’enseignement 
externalisée lui a été associée, il sera alors possible de la sélectionner puis l’établissement 

scolaire. 
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6.6.4 Scolarisation avec appui d’un DAR 

La saisie d’une scolarité avec appui d’un DAR ne peut se faire que si un DAR a été associé à 
l’école. C’est l’IEN ASH qui saisit ce référentiel. 
 

La saisie de cette scolarité se fait en sélectionnant l’école puis la modalité. 
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6.6.5 Scolarisation au sein du PEJS 

La saisie d’une scolarité au sein d’éun établissement du PEJS n’est autorisée que si : 
 

1. L’élève a un trouble auditif 
2. Et si l’établissement a été déclaré comme appartenant au PEJS (IEN ASH) 

 

 

6.6.6 Remarques 

 Un élève peut avoir au maximum 2 scolarisations en même temps. 

 La période de scolarisation proposée va du 01/09/n au 31/08/n+1. 
 La case « scolarisation principale » est cochée par défaut. 
 Il n’est pas possible d’avoir 2 scolarisations principales en même temps. 

 Les modalités de scolarisation et les classes proposées dépendent de l’établissement 
sélectionné. 
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6.7 Accompagnements de soins 

L’historique des accompagnements affiche l’ensemble des partenaires et des structures de 

soins de l’élève. 
 

 

6.7.1 Ajouter un accompagnement de soins 

Lors de l’ajout d’un accompagnement de soins, il faut sélectionner le type, à savoir un 

partenaire ou une structure. 
 

 
 

6.7.1.1 Cas de l’ajout d’un partenaire 
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6.7.1.2 Cas de l’ajout d’une structure 
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6.7.2 Remarques 

 Il est possible de saisir plusieurs accompagnements de soins au sein d’une structure 

uniquement lors de leur création. 
 Attention : le champ « note » ne doit pas contenir de données illicites. 
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7. Menus génériques 

7.1 Partenaires 

La liste des partenaires est un répertoire que chaque ERSEH peut enrichir par l’ajout d’un 

nouveau partenaire. 
Un partenaire peut avoir plusieurs « profils ». Ainsi, un partenaire qui a un profil de médecin 

libéral pourra aussi être médecin dans une structure de soins par exemple. 
 
Pour chaque partenaire, il est précisé le nombre d’utilisation. 

 

 

7.1.1 Ajouter un nouveau partenaire 

Ajouter un nouveau partenaire consiste à renseigner ses coordonnées civiles ainsi que des 

coordonnées génériques. Il est possible aussi d’indiquer que ce partenaire fait partie de ses 
« favoris ». 

 

Toutes les coordonnées renseignées doivent être des coordonnées professionnelles. 
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7.1.2 Ajouter un profil à un partenaire  

 
 

Il existe 7 types de profils. 
 

 
 

7.1.2.1 Cas d’un profil type « Libéral » 

Sélectionner une fonction et renseigner les coordonnées professionnelles associées à cette 
fonction. 
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7.1.2.2 Cas d’un profil type « Structure » 

Sélectionner la structure ainsi que la fonction exercée. 
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7.1.2.3 Cas d’un profil type « Scolaire » 

Sélectionner une fonction et l’établissement scolaire. 

 

 

7.1.2.4 Cas d’un profil type « CIO » 

Sélectionner une fonction et le CIO où la personne exerce. 
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7.1.2.5 Cas d’un profil type « MDPH » 

Sélectionner une fonction ainsi que la MDPH où la personne exerce. 

 

 

7.1.2.6 Cas d’un profil type « ASE » : 

Note : La fonction ASE est fixe. 
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7.1.2.7 Cas d’un profil type « PEJS » 

Sélectionner une fonction et renseigner les coordonnées professionnelles associées à cette 
fonction. 
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7.1.3 Activer / désactiver un partenaire ou un profil 

Il est possible de désactiver le profil d’un partenaire, voir le partenaire. 

 

 
 

 
 
Un partenaire / profil désactivé ne sera alors plus proposé lors de la recherche de participants 

pour une ESS. 

7.1.4 Gestion des favoris 

Il est possible de « filtrer » les partenaires en affichant uniquement les favoris. 
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7.1.5 Règles de gestion et de bonne pratique 

 Il n’est pas possible de supprimer un partenaire s’il appartient aux favoris d’un autre 
ERSEH. 

 Il est interdit de saisir des informations personnelles. 
 Vérifier l’existence d’un partenaire avant d’en créer un nouveau. 

7.2 Référentiels 

Il existe 2 référentiels dans AGESH, celui des établissements et celui des structures médico-

sociales. 
 

 

7.2.1 Référentiel des établissements 

La liste des établissements provient du référentiel national RAMSESE. 
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7.2.2 Structures 

La liste des structures provient du FINESS (fichier national des établissements sanitaires 
et sociaux). 

 
 
Le fichier F.I.N.E.S.S. est utilisé dans AGESH comme référentiel pour tous les établissements 

de soins sans Unités d’Enseignement. 
 

S’il n’est pas possible d’en ajouter ou de les modifier, il est toutefois possible : 
 

 d’ajouter une adresse mail (pour les envois de mail) 

 de modifier le numéro de téléphone. 
 

Il faut prendre en compte, pour les recherches, que le fichier F.I.N.E.S.S. du 
ministère de la santé, orthographie parfois différemment les intitulés : « SESSAD » 
ou « S.E.S.S.A.D. ». 

 

URL officielle : http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/index.jsp 

7.3 Agenda 

L’agenda affiche toutes les E.S.S. (en bleu), les E.E. (en violet) saisies pour tous les élèves 
du/des secteur(s) de l’ERSEH concerné ainsi que les dates des campagnes ULIS et SEGPA 
(en vert). 

http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/index.jsp
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En cliquant sur une E.S.S., les informations générales de l’ESS s’affichent ainsi qu’un lien pour 

aller dans la gestion de celle-ci. 
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7.4 Transfert 

 
 

L’ajout d’un élève déjà connu dans AGESH, est une demande de transfert. 
 
En cas de départ d’un élève, quittant le secteur pour un autre, il est possible de le transférer 

à un autre secteur. 
 

Tous ces transferts en cours (entrants / sortants) sont inventoriés ici ainsi que l’historique des 
transferts réalisés. 

7.4.1 Notification 

Lorsqu’un transfert est demandé, une notification par mail est émise. 
Chaque demande de transfert doit être traitée par une acceptation ou un refus. 

7.4.2 Annulation 

Il est possible d’annuler une demande de transfert. 
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7.4.3 Relance 

Lors d’une relance, l’IEN-ASH reçoit lui aussi un mail l’informant qu’une demande de relance 
a été faite pour un dossier. 

7.5 Ulis 

Ce menu permet d’accéder à la gestion de ses ULIS et consulter l’état des ULIS de l’académie. 

 

 

Cette section n’est accessible que si le module AFFECTATION SCOLAIRE a été activé. 

L’explication des fonctionnalités offertes sont décrites dans la partie ULIS en fin de document. 

7.6 Éditions 

Ce menu permet d’accéder à 10 listes : 

 enseignants référents 
 partenaires et de leurs élèves associés 
 documents en attente 

 élèves par trouble(s) 
 élèves et transport 

 décisions en cours 
 anomalies 
 dossiers par référent MDPH 

 dossiers par gestionnaire AESH 
 liste des vœux 

 dossiers avec note 
 décisions d’AVSi et accompagnant associé 
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7.6.1 Liste des référents 

Il s’agit de l’annuaire des ERSEH. 

 

7.6.2 Partenaires de soins et élèves associés 

Cette liste affiche tous les partenaires de soins ou structures et les élèves suivis. 
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7.6.3 Liste des documents en attente 

Cette liste concentre les documents attendus et la personne concernée. L’intérêt de cette liste 
réside dans le fait qu’une personne peut être concernée par plusieurs ESS. 

Les informations sont saisies dans la section « gestion des documents » pour les ESS. 
 

 

7.6.4 Élèves et troubles 

Cette liste affiche les élèves et leurs troubles associés. 
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7.6.5 Elèves et transport 

Cette liste affiche les élèves et les données relatives au transport. 
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7.6.6 Décisions en cours 

Cette liste affiche les décisions du dernier constat renseigné. 
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7.6.7 Liste des anomalies 

Il existe 3 types d’anomalies dans AGESH : 
 Les anomalies liées à l’intégrité des dossiers. 

 Les anomalies dites CNIL, qui vérifient si les dossiers remplissent les conditions liées à 
la déclaration CNIL. 

 Les anomalies dites DGESCO qui listent l’ensemble des cas que refuse la DGESCO lors 

de l’import des fichiers dans le cadre des enquêtes 3&12. 
 

Les anomalies DGESCO évoluent chaque année en fonction des évolutions de chaque 
campagne. 
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7.6.8 Liste des dossiers par référent MDPH 

Si les partenaires « MDPH » sont saisis et qu’un un référent MDPH est associé à un dossier 

élève, la liste permet d’avoir une vision sur les dossiers suivis par ce référent MDPH. 
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7.6.9 Liste des dossiers par gestionnaire AESH 

Chaque élève est rattaché à un établissement de secteur. Côté module AESH, un gestionnaire 
est lié à des secteurs. Cette liste permet de connaître pour un élève, le ou les gestionnaires 

AESH qui ont accès au dossier de l’élève pour la saisie des accompagnements. 
 

 
 

7.6.10 Liste des vœux 
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Dans le cas où le module AFFECTATION SCOLAIRE est activé et que des vœux (ESS / PPS) 

ont été saisi, la liste des vœux permet de visualiser de manière globale ce qui a été enregistré. 
 

 
 

7.6.11 Liste des dossiers avec notes 

Cette liste affiche les dossiers qui ont des notes renseignées. 
 

 

7.6.12 Liste des décisions AVSi en cours et à venir 
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La liste des décisions AVSi (individuel) affiche la liste des élèves avec une décisions d’aide 

humaine individuelle en cours ou à venir et le nom de la personne ainsi que son contrat. 
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7.7 Mon compte 

Ce menu permet d’accéder aux sous-menus : 

 mes coordonnées 
 mes établissements 
 mes outils 

 mes alertes 
 mes messages 

 

 

7.7.1 Mes coordonnées 

La connexion à AGESH nécessite les identifiants académiques. Ces identifiants sont ensuite 
repris par défaut lors de l’envoi de mails et à la génération du GEVA-Sco.  

Il est possible de renseigner l’adresse mail « fonctionnelle » qui sera utilisée à la place du mail 
personnel. 

Les coordonnées professionnelles renseignées permettront d’établir l’annuaire académique 

des ERSEH. Elles s’affichent aussi dans les menus transferts. 
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7.7.2 Mes établissements 

Les secteurs évoluent chaque année, cette interface affiche les établissements du secteur de 
l’ERSEH. 

 

 

7.7.3 Mes outils 

4 outils sont mis à la disposition des ERSEH : 
 

 bascule d’année scolaire  
 génération des fichiers pour les enquêtes 3&12 
 modification du référent MDPH 

 courrier d’information aux familles 
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7.7.3.1 Montée pédagogique 

 
 
La saisie de la scolarité n’est pas encore automatisée : actuellement, les ERSEH doivent saisir 

les scolarités des élèves dans AGESH. 
 
Lors de chaque rentrée scolaire, il faut renseigner les nouvelles scolarités. AGESH propose de 

faire cette opération de façon massive. Cette saisie peut se faire avant ou après la date pivot 
du 1er septembre, 2 outils de montée pédagogique sont à disposition. 

 
Durant les mois de mai et juin, l’ERSEH utilise la montée pédagogique de l’année « n » à 
« n+1 » alors qu’en septembre-octobre, il utilise l’outil de montée pédagogique « n-1 » à 

« n ». 
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Il faut cocher la case « OK » pour que le choix soit pris en compte et valider en cliquant 

sur le bouton « enregistrer ». 

7.7.3.2 Génération des fichiers pour les enquêtes 3&12 

 
 

AGESH peut générer les fichiers pour les enquêtes 3&12. La date d’observation est paramétrée 
en fonction des consignes nationales. 

 

 
 



 AGESH Guide ERSEH 69  

 

Version AGESH associée : 6.3  

Remarques : Chaque année, les enquêtes 3&12 évoluent et nécessitent un temps d’analyse 

pour que l’outil d’extraction soit à jour. Les anomalies détectées par la plateforme de la 
DGESCO évoluent chaque année. Dans ce cas, l’option sera désactivée. 

 

 

7.7.3.3 Modification du référent MDPH 

 
 
Lorsque les informations de la partie MDPH sont renseignées dans la fiche de synthèse, l’outil 

sert à changer massivement un référent MDPH par un autre. 
 
Après avoir sélectionné un référent, le système affiche la liste des dossiers concernés. Il est 

possible alors de décocher les élèves que l’on souhaite avant d’enregistrer. 
 

 

7.7.3.4 Courrier d’information aux familles 

 
 
Comme les secteurs changent, les familles peuvent se retrouver face à un nouvel ERSEH. Cet 
outil permet de sélectionner les familles qu’il convient d’informer du changement d’ERSEH. 
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7.7.4 Mes alertes 

Cette liste des alertes reprend les anomalies qui posent problème : 

 
 alertes concernent des dossiers incomplets 
 erreurs CNIL concernent les dossiers en non-conformité par rapport à la déclaration 

CNIL 
 erreurs DGESCO listent les dossiers qui seront rejetés par la DGESCO lors de l’import 

 

 

7.7.5 Mes messages 

Certaines opérations réalisées dans AGESH génèrent des messages pour d’autres utilisateurs. 
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 Pour les ERSEH : 

o transferts demandés / acceptés / refusés / en attente par un autre ERSEH 
o saisie d’un accompagnement par un gestionnaire AESH 

 Pour les AESH : 
o saisie d’une scolarité par un ERSEH 
o saisie d’une décision par un ERSEH 

 

 

7.8 Aide 

L’aide reprend les questions fréquemment posées. 
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8. De l’ESS au PPS 

8.1 Gestion des ESS 

8.1.1 Cycle de vie et état d’une ESS 

La gestion dans AGESH d’une ESS correspond aux différents temps liés au cycle de vie de 
l’ESS. 

 

 
 
La première étape consiste à initialiser l’ESS en la planifiant (date, heure et lieu), en 
sélectionnant des participants et en les invitant.  

 
Le jour de l’ESS, celle-ci statue sur la nécessité de « saisir » la MDPH, saisine qui reste à 

l’initiative de la famille. 
 
S’il y a saisine, AGESH offre la possibilité à l’ERSEH d’accompagner la famille pour constituer 

et envoyer le dossier à la MDPH. Ces fonctionnalités sont facultatives. 
 

Suite à la CDAPH, le PPS de l’élève peut être mis à jour ou non. 
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Toutes ces étapes liées au cycle de vie d’une ESS correspondent à des états bien distincts que 
l’on retrouve sur la page du vivier (colonne ESS) et dont on retrouve la légende en bas de 

l’écran. 
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En fonction de l’avancement des ESS (initialisation, saisine, sans saisine, aide à la constitution 

d’un dossier, envoi du dossier, retour de la CDAPH), l’indicateur d’état évolue 
automatiquement. On retrouve cette information dans les parenthèses en rouge. 
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8.1.2 Création d’une nouvelle ESS 

Il existe 3 manières de créer une nouvelle ESS. 

8.1.2.1 Création depuis le vivier 

Cliquer sur l’icône  dans la colonne ESS. 
 

 
 

8.1.2.2 Création depuis la fiche de synthèse 

Cliquer sur le bouton  dans l’encart ESS de la fiche de synthèse de 
l’élève. 
 

 

8.1.2.3 Création depuis le menu-contextuel 
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Choisir ESS (historique), puis cliquer sur le bouton . 

 

 
 

8.1.3 Planification d’une E.S.S. 

La première étape consiste à planifier l’ESS : sélectionner la date, l’heure de début et de fin 

ainsi que le lieu. 
 
Remarque : Le lieu est pré-renseigné avec l’établissement scolaire de l’élève mais il est 

possible d’en sélectionner un autre.  
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Plusieurs contrôles de cohérence lors de l’ajout d’une ESS.  
 

 
 
Après avoir enregistré cette nouvelle ESS, celle-ci est ajoutée à la liste des 3 dernières ESS 

dans le vivier et son état est « initialisée » . 
 

 

8.1.4 Ajout des participants 

Dans l’interface de l’ESS, il est désormais possible d’ajouter des participants. 

 

 

La liste des participants est automatiquement initialisée avec l’établissement de l’élève et ses 
représentants légaux. Le type d’envoi « par courrier électronique » est sélectionné par défaut 

si un mail est renseigné. Pour ajouter ou retirer des participants il faut cliquer sur le bouton 

. 

Il est possible d’éditer la feuille d’émargement. 

 
L’écran de gestion des participants est composé de 3 sections. La partie haute affiche la liste 
des participants qui ont été sélectionnés. 
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La partie suivante permet d’ajouter de nouveaux participants. Le premier tableau propose 
d’ajouter comme participants, des personnes issues de la liste des partenaires de l’élève, de 
ses accompagnements de soins ou liées à son établissement scolaire. 

 

 
 
Il est enfin possible de rechercher un participant parmi les partenaires, les structures de soins, 

les établissements scolaires ou les AESH. 
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A chaque fois qu’un participant est ajouté, la liste est mise à jour. 
 

 
 

La liste des participants peut être imprimée avec le menu :   
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8.1.5 Gestion des invitations 

AGESH permet d’enregistrer comment les participants ont été invités à l’ESS : courriel, 

téléphone, courrier. 

8.1.5.1 Gérer les invitations 

Il est possible de saisir cette information manuellement après avoir cliqué sur le bouton 

.  
 

 

8.1.5.2 Envoyer les mails (X) 

L’envoi de mail automatique ne peut se faire que si le participant a une adresse mail 
enregistrée. Le nombre « X » varie donc en fonction de la présence ou non de cette 
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information. D’autre part, l’interface ne propose pas à l’utilisateur d’envoyer un mail, si le 

courriel n’a pas été enregistré. 
L’expéditeur du mail est celui qui est associé à l’utilisateur ou son mail fonctionnel si celui–ci 

a été saisi dans « mon compte / mes coordonnées ». 

8.1.5.3 Générer le courrier 

Le courrier d’invitation est un document unique qui affiche dans l’encart « destinataire » 

l’ensemble des destinataires conviés à l’ESS. 
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8.1.5.4 Générer les invitations 

Les invitations sont nominatives et prévues pour les enveloppes à bandeau. 
 

 

8.1.5.5 Afficher le mail d’invitation 

 

8.1.5.6 Remarques  

 Seuls les participants ayant une adresse mail renseignée peuvent recevoir un courriel. 

 Le courrier d’invitation est paramétré tel que l’adresse s’affiche dans l’encart réservé 
des enveloppes à bandeau. 

 Le système ne gère pas l’historique des invitations, seule la dernière enregistrée est 
conservée. 

 Le mail d’invitation s’affiche dans un nouvel onglet. 

 

8.1.6 Annuler et remplacer une ESS 

Il est possible d’annuler une ESS et de la remplacer par une autre. 
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Il est possible de consulter désormais l’historique des ESS annulées. 
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8.1.7 ESS avec ou sans saisine 

Une ESS peut amener à la saisine de la MDPH. L’ERSEH clique sur le bouton adéquat, 
changeant ainsi l’état de l’ESS. 

 

 

8.1.7.1 Cas d’une ESS sans saisine 

Pour une ESS définie à l’état « sans saisine », il est seulement possible de saisir la date d’envoi 
du GEVA-Sco à la MDPH. 

 

 
 

Dans le vivier, l’ESS apparaît avec l’état . 
 

 

8.1.7.2 Cas d’une ESS avec saisine 

Pour une ESS définie à l’état « avec saisine », plusieurs encarts s’affichent.  
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Dans le vivier l’ESS apparaît avec l’état . Le numérateur correspond au nombre de 
documents reçus, comparé au nombre de documents attendus (dénominateur). Cette 
information ne sert que si la gestion des documents est utilisée. 

 

 

8.1.7.3 Remarques 

 Tant que les informations n’ont pas été saisies, il est possible de basculer de l’état 
« avec saisine » à « sans saisine » et inversement. 

8.1.8 Réévaluation du PPS 

Lorsqu’une ESS conduit à une saisine, l’expertise de l’ERSEH lui permet d’envisager les 
mesures compensatoires qui pourraient être mises en place par la CDAPH. 

 
L’ERSEH a ainsi la possibilité de saisir ces informations afin que celles-ci puissent remonter 
aux services gestionnaires concernés afin qu’ils puissent anticiper d’éventuelles actions. 

 
 Toutes les mesures déjà présentes dans le PPS sont ajoutées automatiquement à l’état 

« inactif ». 
 Les nouveaux besoins ajoutés sont à l’état « nouveau besoin ». 
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 Un besoin peut être à l’état « inactif », « à réévaluer » ou « à maintenir » : 

o Inactif cette mesure ne semble plus répondre aux besoins de l’élève  
o À maintenir cette mesure correspond aux besoins de l’élève et devrait être 

 reconduite (cas d’une décision qui arriverait à échéance) 
o À réévaluer cette mesure semble ne pas correspondre aux besoins de l’élève et 

 devrait être réétudiée. 

 

 
 
Lorsque l’on ajoute des besoins de type « Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire » ou 
« Enseignement Adapté (SEGPA / EREA) », deux cas peuvent se produire : 

 
 soit le paramétrage des vœux a été activé dans la circonscription 

 soit le paramétrage n’a pas été activé 

8.1.8.1 Cas d’un paramétrage inactif 

Dans le cas où le paramétrage de la saisie des vœux n’a pas été activé, la colonne « vœux » 

n’affiche rien. 
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8.1.8.2 Cas d’un paramétrage activé seulement pour les ULIS 

 

8.1.8.3 Exemple de saisie des vœux pour un besoin de type ULIS 

 
 

Après enregistrement, la page de l’ESS affiche les vœux saisis. 
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8.1.9 Gestion des documents 

La gestion des documents est facultative. Cette fonctionnalité permet aux ERSEH qui 
accompagnent les familles de lister et réceptionner l’ensemble des documents qui seront 

ensuite transmis à la MDPH. 
 
Cet outil permet d’indiquer pour chaque document, son état (demandé, relancé, réceptionné) 

et la personne associée. 
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Remarques :  

 

 Les cercles  sont des zones cliquables (relance / en attente / reçu). 
 La sélection de plusieurs documents en même temps est réalisée en appuyant sur la 

touche contrôle. 

8.1.10 Saisine 

Si l’ERSEH a connaissance des informations suivantes, il a la possibilité de les renseigner : 

 
 Date d’envoi du volet ERSEH 

 Transmission du volet famille et date 
 Date de réception de l’A/R. 
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8.1.11 Retour de la CDAPH 

Lorsque la MDPH renvoie le PPS suite à la décision de la CDAPH, deux cas peuvent se produire : 

 
 le P.P.S. a été mis à jour 
 le P.S.S n’a pas été modifié 

8.1.11.1 Cas d’une mise à jour du PPS 

Dès lors que l’ERSEH a indiqué que le P.P.S. a été mis à jour, il est possible d’ajouter les 

décisions et les compensations (cf. paragraphe gestion du PPS). 
 

 
 

Une ESS passée à l’état « PPS mis à jour » apparaît dans le vivier avec l’état . 
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8.1.11.2 Cas d’un PPS non modifié 

 
 

Une ESS qui ne donne pas lieu à une mise à jour du PPS passe à l’état . 
 

 

8.1.11.3 Remarques 

 Il est possible de passer de l’état « Non modifié » à « PPS mis à jour ». 
 Il est possible de passer de l’état « PPS mis à jour » à « Non modifié » s’il n’y a pas de 

décisions ou de préconisations renseignées. 

8.2 Gestion du PPS 

8.2.1 Définitions et règles 

Le PPS regroupe l’ensemble des décisions et des préconisations en cours ou à venir. 

8.2.1.1 Décision 

Les décisions de la CDAPH sont prises sur la base de l’évaluation réalisée par une équipe 
pluridisciplinaire, des souhaits exprimés par la personne handicapée ou son représentant légal 

dans son projet de vie et du plan de compensation proposé. 
 

 Une décision est liée à un des 4 domaines (aide humaine, orientation scolaire ; 
orientation médico-sociale ou matériel pédagogique adapté) ; 

 Une décision est définie par un type dont la nomenclature dépend du domaine ; 

 Une décision est définie par une origine (Équipe éducative ou ESS) ; 
 Une décision est définie par une période d’effet. 

 
Certains PPS mentionnent des informations complémentaires, comme les propositions de l’EPU 
rejetées. Dans AGESH, il est possible de renseigner ces informations tout comme il est possible 

d’indiquer les différents cas de recours. 
 

Chaque décision peut faire l’objet d’un constat de l’ERSEH. La mise en œuvre pour l’Éducation 
nationale d’une décision peut être saisie dans les modules gestionnaires. 
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8.2.1.2 Préconisation 

Les préconisations de la CDAPH font elles aussi parties du PPS et sont utiles dans la mise en 
œuvre du projet. 

8.2.1.3 Règles et anomalies 

Il n’est pas autorisé de conserver des données dans AGESH si un élève n’a pas de PPS actif. 
Certaines règles de détection ont été mises en place pour détecter les dossiers en anomalie. 

8.2.2 Cycle de vie et état d’une décision 

La page d’accueil du vivier affiche plusieurs informations dans la colonne PPS : 

 
 Notifications en cours et à venir avec leur constat 
 Préconisations en cours 

 
 

Le constat réalisé s’affiche sous formes de code (lettre) entre crochet dont la légende figure 
en bas de la page d’accueil du vivier. 
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La vue PPS d’un élève affiche toutes les décisions et permet de connaître : 
 

 Le nombre de décisions qui ont été notifiées 
 Le nombre de constats qui ont été saisis. 

 

Un code couleur indique visuellement l’état de la décision en cours avec la légende des codes 
couleur se trouve en bas de l’interface. 

 

 

8.2.3 Ajouter une décision 
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Il existe plusieurs façons d’ajouter une décision qui peuvent conditionner la pré-sélection de 

certains champs. 

8.2.3.1 Ajout d’une décision depuis une ESS 

 
Dans le cas où une ESS est passée à l’état « PPS mis à jour », un bouton permettant d’ajouter 
une décision apparaît. 

 

 
 

Dans ce cas, le champ « origine » sera pré-rempli par l’ESS d’origine. 
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8.2.3.2 Ajout d’une décision depuis la colonne « actions » de l’écran du PPS ou du détail 

 
 

 
 

Dans ce cas, le domaine et le type sont pré-remplis. 
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8.2.3.3 Ajout d’une décision depuis l’écran du vivier 

 
 

Dans ce cas, tous les champs sont accessibles. 
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8.2.4 Saisir une décision 

8.2.4.1 Sélection de l’origine 

L’origine d’une décision permet d’indiquer le GEVA-Sco qui a conduit la CDAPH à notifier cette 

décision. 
 
Cela peut être : 

 
 Le GEVA-Sco 1ère demande 

 Un GEVA-Sco réexamen 
 Un recours TCI sans décision spécifique 
 Un recours TCI pour une décision spécifique. 

 
Pour les GEVA-Sco réexamen deux cas peuvent se produire en fonction de la saisie ou non de 

l’ESS dans AGESH ainsi que de son état. 
 
Pour les origines, outre les entrées « GEVA-Sco 1ère demande » et « GEVA-Sco réexamen », 

les ESS proposées sont celles qui ont fait l’objet d’une saisine. Toutefois, si une ESS est à 
l’état « PPS non mis à jour », elle ne sera pas proposée dans le menu déroulant. 

 
Note : Le « recours TCI pour une décision spécifique » n’est proposé que si l’ajout de la 
décision est fait depuis l’écran détail d’une décision. 

 

 

8.2.4.2 Sélection du domaine et du type associé 

Soit le domaine est présélectionné, soit 4 domaines sont proposés : 

 

 
  



 AGESH Guide ERSEH 98  

 

Version AGESH associée : 6.3  

Les menus déroulants « Type » varient en fonction du domaine sélectionné. 

 Domaine « Aide Humaine » : 

 
 Domaine « Matériel pédagogique adapté » : 

 
 Domaine « Orientation scolaire » : 

 
 Domaine « Orientation médico-sociale » : 

 

8.2.4.3 Saisie des autres éléments génériques 

 

Quel que soit le type de domaine sélectionné, il y a des informations communes suivantes, à 
savoir :  

 
 Le type de projet « Cible » par défaut ou « alternatif » si la case est décochée. 

 

 
 

ATTENTION : Pour une date de CDAPH donnée, il doit y avoir au moins une décision « cible ». 
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 La notion d’appui du pôle d’enseignement des jeunes sourds (indicateur pour les 

enquêtes 3&12). 
 

 
 

 La date de la CDAPH. 

 
 

 Dans certains cas, les P.P.S. indiquent les décisions de l’équipe pluridisciplinaire rejetées 
par la CDAPH. En cochant cette case, les dates d’effet de la décision sont masquées. 

 
 La période d’effet 

 
 Des précisions éventuelles 

 

 
Si la famille a refusé la décision de la CDAPH et qu’un recours a été déposé, l’ERSEH peut 

saisir la nature du recours. Pour rappel, s’il s’agit d’un recours au TCI, une nouvelle origine 
sera disponible pour une décision du même type. 
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8.2.5 Particularités pour les décisions de type « Aide Humaine » 

Les décisions de type « AESH-i » ou « AESH-m » nécessitent des informations 
supplémentaires. 

 Cas d’une décision de type AESH-i : 
 

 
 

 Cas d’une décision « AESH-m » : 

 

8.2.6 Règles de gestion 

La page d’ajout d’une décision rappelle les règles de gestion. 
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8.2.7 Saisie des vœux : décisions de type « ULIS » ou « Enseignement adapté 

(SEGPA/EREA) » 

Les écrans suivants ne sont valables que si le paramétrage des vœux a été enregistré 

pour votre circonscription. Si cela n’a pas été fait, ces fonctionnalités ne seront pas 
visibles. 
 

Il est possible de saisir les vœux de familles pour les décisions d’orientation scolaire de type 
« Unité Localisée pour l’inclusion scolaire » ou « Enseignement adapté (SEGPA / EREA) ». 

 

 
 
Les vœux saisis sont visibles en cliquant sur « voir en détail ». 

 

 
 
L’écran de saisie des vœux reprend par défaut les vœux complétés de l’ESS renseignée comme 
origine. 



 AGESH Guide ERSEH 102  

 

Version AGESH associée : 6.3  

 
 

8.2.8 Historique des décisions 

Quand on consulte le détail d’une décision on accède à son historique, c’est à dire toutes les 

décisions qui ont été saisies pour le « domaine » et le « type » concernés. Cette information 
se retrouve dans la colonne « Nb décisions ». 
 

 

Par défault, les décisions rejetées, refusées par la famille ou obsolètes sont masquées. Elle 

peuvent être affichées. 

Le code couleur permet de différencier visuellement : 

 la dernière décision valide à la date du jour 

 les anciennes décisions inactives 
 les décisions qui ont été rejetées par la CDAPH, refusées par les familles ou remplacées 

par une nouvelle décision 
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8.2.8.1 Vue avec les décisions masquées 

 

8.2.8.2 Vue avec les décisions non masquées 

 

8.2.8.3 Code couleur 
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8.2.9 Mise en œuvre des décisions 

Chaque interface de consultation d’un type de décision pour les domaines « Aide 
humaine », « Orientation scolaire » et « Orientation médico-sociale », peut afficher des 

informations supplémentaires quant à la mise en œuvre. 

8.2.9.1 Domaine « Orientation scolaire » 

Toutes les décisions d’orientation scolaire affichent les scolarisations renseignées dans le 

dossier de l’élève. 
 

 
 

 

8.2.9.2 Domaine Orientation médico-sociale 

Toutes les décisions d’orientation médico-sociales affichent les accompagnements de soin 
renseignés dans le dossier de l’élève. 
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8.2.9.3 Domaine « AIDE HUMAINE » 

Si le module « GESTIONNAIRE AESH » est utilisé et qu’un AESH a été affecté à un élève du 
vivier, un encart « Affectation(s) DSDEN » apporte l’information. 
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 AGESH Guide ERSEH 107  

 

Version AGESH associée : 6.3  

8.2.10 Ajouter un constat 

Le constat d’une décision se fait à un moment donné et s’applique à la dernière décision saisie. 
En fonction du statut de ce constat, L’ERSEH peut sélectionner un motif pour détailler si 

nécessaire ou encore indiquer qu’un recours a eu lieu. 

8.2.10.1 Saisie du statut et du motif 

 

Si les statuts sont identiques quel que soit le domaine sélectionné, les motifs varient. 
 

 
 

8.2.10.2 Saisie du recours 

ATTENTION : Cette information a été positionnée ici au lancement de AGESH. Avec l’ouverture 

des modules « GESTIONNAIRE AESH » et « GESTIONNAIRE AFFECTATION SCOLAIRE », il est 
prévu de basculer la saisie des recours au niveau des personnels concernés. 
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8.2.11 Historique des constats 

Le constat est réalisé pour toutes les décisions : domaine & type. L’historique des constats 
réalisés s’affiche avec un code couleur qui permet de visualiser l’état de chaque constat. 

 

8.2.12 Point sur le constat « Rendue obsolète par la mise en œuvre d’une décision du 
projet cible » 

Dans certains cas, les CDAPH notifient des projets « cibles » et des projets « alternatifs ». Les 
décisions ne sont donc pas toutes au même niveau et la mise en œuvre d’une décision cible 

peut rendre caduc une décision d’un projet alternatif. 

Ainsi, le constat « Rendu obsolète … » n’est disponible que pour les décisions des projets 
alternatifs. 
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D’autre part, quand on ajoute une mise en œuvre complète pour une décision du projet cible, 
le système affiche la liste des décisions alternatives associées à la même date de CDAPH. 

 

 
L’enseignant référent peut alors ajouter directement un constat « Rendue obsolète … » pour 
la / les décision(s) sélectionnée(s). 

8.2.13 Les préconisations 

Cette section liste l’ensemble des préconisations en cours et passées. 
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8.2.13.1 Ajouter une ou plusieurs préconisations 
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8.2.13.2 Modifier une préconisation 

 

8.2.13.3 Remarques 

Lors d’un ajout, il est possible de sélectionner plusieurs préconisations en même temps. 



 AGESH Guide ERSEH 112  

 

Version AGESH associée : 6.3  

9. ULIS 

9.1 Préambule 

Les fonctionnalités décrites ci-dessous sont liées à l’utilisation du module AFFECTATION 

SCOLAIRE pour votre département. 
 

Tant que le paramétrage des vœux n’a pas été enregistré, le menu « ULIS » ne vous sera pas 
accessible ainsi que les fonctionnalités décrites dans cette partie du guide utilisateur. 
 

Les fonctionnalités en question vont permettre : 
 

 Consulter l’état de l’ensemble des dispositif ULIS référencés 
 Renseigner le « projet » des élèves scolarisés dans un dispositif ULIS 
 Renseigner le(s) « vœu(x) » des élèves ayant une décision d’orientation scolaire de 

type « ULIS » 
 Participer à la phase de commission d’affectation 

9.2 Glossaire et concepts 

9.2.1 Campagnes 

Le module AFFECTATION SCOLAIRE fonctionne au travers de campagnes annuelles. A chaque 
rentrée scolaire, une nouvelle campagne est initialisée de façon automatique. 

 
Il existe une campagne par type d’établissement scolaire : 
 

 Ecole 
 Collège 

 Lycée 
 

Une campagne est caractérisée par 3 phases successives : 
 

 Initialisation 

 Saisie des vœux 
 Tenue des commissions 

 Finalisation 

9.2.2 Domaine et types de décision 

Les campagnes concernent 2 types de décisions liées au domaine « orientation scolaire » : 

 
 Les unités localisées d’inclusion scolaire 

 L’enseignement adapté 
 
Une campagne permet de gérer l’ensemble des élèves susceptibles d’avoir ou avec une 

notification. 

9.2.3 Vœux, Projets et motif 
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Pour les élèves concernés par ces types de décision, les enseignants référents ont la possibilité 

de saisirent les vœux et les projets des élèves. 
 

Il existe 2 types de vœux en fonction de s’ils ont saisis avant ou après la décision de la 
CDAPH : 
 

 Avant CDAPH : à la suite d’une ESS, l’enseignant référent indique les vœux de la famille 
pour les dispositifs ULIS ou les établissements d’enseignement adapté souhaités 

 Après CDPAH : lorsque la CDAPH notifie une décision, l’ERSEH indique les vœux de la 
famille 

 

Pour les élèves scolarisés dans des dispositifs ULIS, l’enseignant référent a aussi la possibilité 
d’indiquer le projet de l’élève, à savoir s’il souhaite rester ou sortir de l’ULIS dans laquelle il 

est. 
 
Lorsqu’un projet est renseigné, il faut lui indiquer un motif qui dépendra du type de projet et 

de certaines informations annexes. 
 

 
Exemple de sélection d’un motif pour un projet de type « sortant » 

 

 
Exemple de sélection d’un motif pour un projet de type « restant » 

9.2.4 Les différents mouvements : Entrant, Restant et Sortant 

Un élève est donc associé à un ou deux mouvements pour une campagne donnée. Ces 3 

mouvements sont   
 

 Entrant 

 Sortant 
 Restant  
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Un élève peut être « sortant » pour un dispositif ULIS « A » et, comme s’il a fait 2 vœux dans 

les dispositifs ULIS « B » et « C », apparaître comme « entrant » pour ces 2 dispositifs ULIS. 
 

Les élèves « entrant » d’un dispositif ULIS sont déclinés de 3 façons. 

9.2.4.1 Entrant 

Sont considérés comme « entrant » dans un dispositif ULIS, les élève avec : 

 
 Une notification valide à la rentrée scolaire prochaine 

 Une scolarisation dans un autre dispositif ULIS 
 Un projet connu avec comme : 

o Type « sortant »  

o Motif « montée pédagogique » 
 Un vœu dans le dispositif ULIS en question 

9.2.4.2 Nouvel entrant 

Sont considérés comme « nouvel entrant » dans un dispositif ULIS, les élève avec : 
 

 Une notification valide à la rentrée scolaire prochaine 
 Une scolarisation dans un dispositif ULIS 

 Un projet connu différent de l’association : 
o Type « sortant » 
o Motif « montée pédagogique » 

 Un vœu dans le dispositif ULIS en question 
 

9.2.4.3 Nouvel entrant potentiel 

Sont considérés comme « nouvel entrant potentiel » dans un dispositif ULIS, les élèves 
avec des vœux renseignés au niveau de l’ESS mais sans décision valide pour la rentrée 

scolaire. 
  

9.3 Les sous-menus 

 
 
Les sous menus dont les fonctionnalités sont expliquées dans les paragraphes suivants, 

permettent respectivement : 
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 « Mes ULIS » affiche la liste et le détail des dispositifs ULIS du secteur de l’ERSEH et 

3 actions afin  
o De gérer les projets des élèves scolarisés dans un dispositifs ULIS du secteur 

pour la campagne en cours 
o D’exporter les projets et les vœux associés à un dispositif ULIS du secteur pour 

la campagne en cours 

o De consulter la liste des élèves affectés dans un dispositif ULIS du secteur pour 
les campagnes passées et celle en cours 

 Phase commission affiche les dispositifs ULIS du secteur ainsi que les dispositifs ULIS 
partagés. Cela permet de consulter la liste des élèves non traités, acceptés et refusés. 

 Les ULIS académiques 

9.4 Sous menu : Mes ULIS 

Le menu « mes ULIS » affiche la liste des dispositifs ULIS rattachés aux établissements de 
secteur de l’ERSEH. 
 

 
 
Le tableau récapitulatif indique 3 sortes d’informations : 

 
 Informations sur l’implémentation du dispositif 
 Informations sur l’état actuel de l’ULIS (année en cours) 

 Informations sur l’état à venir  
 Actions : 

o « Gérer »  
o « Exporter » 
o « Liste des affectés » 

 

9.4.1 Informations sur l’implémentation du dispositif 

L’établissement, la commune, le libellé et la/les spécificité(s) sont issus du paramétrage des 
ULIS (cf. paragraphe associé). 
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9.4.2 Informations sur l’état actuel du dispositif 

Ce sont les données valides pour l’année en cours, à savoir : 
 

 Elève(s) scolarisé(s) nombre d’élèves scolarisés dans cette ULIS (par l’ERSEH) 
 Capacité d’accueil  issue du paramétrage de l’ULIS 
 Affecté(s)   nombre d’élèves affectés (par le gestionnaire AFF SCO) 

 

9.4.3 Informations sur l’état à venir 

Ce sont l’ensemble des données valides à la rentrée scolaires prochaine. 
 
Les 5 informations sont réparties entre les projets et les vœux. 

 
 Les projets concernent les élèves actuellement scolarisés au sein de ce dispositif ULIS 

et permet d’indiquer leur projet pour la rentrée scolaire prochaine. 
 Les vœux comptabilisent le nombre de vœux saisis au niveau des ESS (avant décision 

de la CDAPH) ou au niveau du PPS (après décision de la CDAPH). 

 
La gestion du dispositif ULIS permet de saisir les projets des élèves pour la rentrée scolaire à 

venir. 

9.4.4 Actions 

9.4.4.1 Gérer le dispositif ULIS 

Pour chaque ULIS de son secteur, il est possible de voir la situation de cette ULIS à la rentrée 
scolaire prochaine. 

 
La page de gestion affiche ainsi de nombreuses informations puisque sont regroupés à la fois 
les élèves qui y sont actuellement scolarisés mais aussi ceux qui seraient susceptibles d’y 

entrer lors de la prochaine rentrée scolaire. 
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Les filtres en bas de l’écran permettent de sélectionner tous les élèves ou d’en masquer 

certains selon le critère choisi. 
 
Les élèves intéressés par cette ULIS sont visualisables rapidement via les colonnes « identité » 

et « mouvement » (cas des 3ème et 6ème lignes). 
 

Pour les élèves scolarisés, l’ERSEH doit indiquer le projet de l’élève dès lors qu’il le connaît. 
Tant que cette saisie n’est pas réalisée, le projet reste à l’état « inconnu ». 
 

Quand le projet est « connu », l’élève peut rester ou sortir de l’ULIS. Quel que soit le type de 
mouvement choisi, il faut sélectionner un motif. Certains motifs sont interdits en fonction de 

la situation de l’élève. 
 

 La sortie du système éducatif n’est possible que si l’élève a plus de 16 ans. 

 La montée pédagogique est interdite pour les classes de fin (CM2, 3ème). 
 

La classe et le libellé sont repris dans l’édition du PV d’affectation. Ces informations peuvent 
être renseignées et complétées par l’ERSEH mais aussi par le GESTIONNAIRE AFFECTATION 

SCOLAIRE durant toute la campagne. 
 



 AGESH Guide ERSEH 118  

 

Version AGESH associée : 6.3  

L’édition des PV d’affectation utilise la / les adresses mails des représentants légaux de 

l’enfant. Il faut donc impérativement renseigner ces éléments pour que le PV puisse 
être édité. 

 
Dans le cas des maintiens ou des souhaits de changement d’établissement, si la notification 
est valide, l’ERSEH peut accéder aux vœux. 

 

 
 

Pour les élèves restant dans l’ULIS et ayant une notification valide, il n’est pas 
nécessaire de saisir un vœu pour cette ULIS. 
 

Un menu d’aide est disponible en cliquant sur le (?). 
 

 

9.4.4.2 Exporter des vœux 

L’ensemble des vœux et des projets renseignés sont exportables par le gestionnaire 
AFFECTATION SCOLAIRE de votre département. 

 
L’export mis à disposition des ERSEH concerne l’export simple (seulement le premier vœu). 

L’export du gestionnaire AFFECTATION SCOLAIRE est bien plus enrichi. 
 
Cet export est mis à disposition des ERSEHs afin de leur permettre d’échanger sur la même 

base d’élèves si besoin. 

9.4.4.3 Liste des affectés 

La liste des affectés permet de consulter les élèves affectés pour une année scolaire à un 
dispositif ULIS. 
 

Il est possible de modifier l’année scolaire. 
 

Deux liens rapides permettent : 
 

 D’accéder à la fiche de synthèse de l’élève 

 D’accéder à la scolarisation de l’élève 
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9.4.5 Règles et remarques importantes sur les vœux et les projets 

 Il n’est plus possible de saisir des vœux pour les décisions après la date butoir de saisie 
des vœux et ce, jusqu’à l’enregistrement des résultats de la campagne. 

 S’il y a une décision valide à la rentrée scolaire prochaine, ce sont les vœux associés à 
cette décision qui sont pris en compte. 

 Il n’est pas possible de saisir des vœux ESS s’il existe une décision valide à la rentrée 

scolaire avec un constat de fin de mise en œuvre. 
 Les élèves avec un constat de fin de mise en œuvre pour une décision valide à la rentrée 

scolaire prochaine, ne sont pas pris en compte. 
 Pour les élèves scolarisés dans un dispositif ULIS et qui souhaiterait en rejoindre un 

autre, il faut indiquer que leur projet est de « sortir » du dispositif ULIS dans lequel ils 

sont. Cela ne veut pas dire qu’ils vont le quitter, mais seulement que leur projet est de 
le quitter.  

9.5 Sous menu : Phase commission 

Durant la phase commission, il est possible de consulter l’état d’avancement pour les ULIS de 

son secteur, ainsi que les ULIS qui ont été partagées avec l’ERSEH. 
 

Les ULIS qui peuvent être partagées sont celles où au moins un des élèves du secteur de 
l’ERSEH ont fait un vœu. 
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9.6 Sous menu : Phase résultat 

Ce tableau permet aux ERSEH d’avoir une vision synthétique des décisions d’affectation pour 
les élèves de son secteur. 
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9.7 Sous menus : ULIS académiques 

Il y a 3 tableaux pour consulter les dispositifs ULIS académiques : 

 
 Celui des écoles 

 Celui des collèges  
 Celui des lycées 

 

 


